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La nouvelle politique européenne de l’énergie encourage l’utilisation d’agrocarburants. Pour répondre à la demande croissante, l’Europe importe des agrocarburants produits en Afrique notamment.

Les Agrocarburants et les Biocarburants sont les deux noms donnés aux carburants produits par la transformation de matière végétale vivante, par opposition aux carburants extraits de matière fossile (pétrole) et raffinés. AEFJN parle de « agrocarburant » car certains modes de production et de commercialisation génèrent des effets négatifs sur l’environnement et la société. AEFJN réserve le nom « biocarburants » pour les produits réellement durables, depuis la production jusqu’à la consommation.

1. Quel est le problème en Afrique ?

La ruée vers les agrocarburants induit en Afrique :

-
expansion des exploitations industrielles à grande échelle de monocultures pour agrocarburants, irrespectueuses des Africains et de leur environnement ;

-
concurrence en terre fertile et/ou proche d’infrastructures ;

-
concurrence en eau ;

-
déboisement, dégradation des sols, déplacement de populations, perte de la diversité biologique ;

-
introduction de cultures d’OGM ;

-
hausse des prix de denrées alimentaires ; celle-ci est négative pour les pauvres et pour les pays dépendant des importations pour leur sécurité alimentaire.  

2. En quoi l’Union Européenne y contribue-t-elle ?

La Commission européenne met en place une Politique énergétique qui, par divers outils, promeut la production intensive d’agrocarburants à grande échelle sur le continent africain. 
Parmi ces outils, citons la libéralisation progressive du marché d’importation d’agrocarburants et les aides à la production d’agrocarburants en Pays en développement, ainsi que les objectifs (10 % d’énergie issue des agrocarburants dans les carburants de transport), les subventions et les incitants fiscaux.
3. Peut-on certifier une production « durable »?

Les Chefs d’Etat européens demandent à la Commission d’établir des systèmes de certification reprenant quelques critères de durabilité. ‘Durable’ signifie : ne pas compromettre la santé et les ressources de vie et de développement des générations actuelles et futures. 

Les intérêts économiques et la difficulté de contrôle ne permettront pas d’établir un système de certificat garantissant une production réellement ‘durable’ d’un agrocarburant. 

La CE soutient une économie agricole consommatrice d’énergie et de matières premières.

Or les 14% des émissions de gaz à effet de serre (GES) attribués à l’agriculture proviennent de l’agriculture de type industrielle. 18% GES sont dus aux monocultures et à la déforestation et 14% au transport. Enfin, la production d’engrais et de pesticides contribue pour une part aux 14% imputés à l’industrie.
4. AEFJN demande un moratoire.

AEFJN demande à l’Union Européenne et aux Etats membres un moratoire de 5 ans sur l’importation d’agrocarburants issus de monocultures à grande échelle et sur toute forme de soutien à de telles cultures en Afrique.

Les objectifs sont de :

-
Réduire les investissements dans les monocultures à grande échelle en Afrique ;

-
Mettre fin aux impacts négatifs sur l’environnement et la société du continent africain ;

-
Stopper la pression sur les prix de denrées alimentaires ;

-
Donner le temps d’informer et de conscientiser les populations et les dirigeants ;

-
Donner le temps pour la recherche d’autres agrocarburants plus respectueux de l’environnement et, indirectement, des droits sociaux. 
